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Pour ce premier numéro de l'année 2010 de notre Miroir, j'ai plaisir à survoler avec vous les 
principaux dossiers traités par le Conseil municipal lors de ce premier trimestre. 

FORÊT 
 

Adoption du programme d'actions proposé par l'ONF prévoyant notamment la pose de panneaux 
signalétiques, le nettoyage des revers d'eau et des buses, la réfection du captage DFCI et l'élagage de la 
route forestière de la Condamine. 
 

L'inscription en coupe forestière à l'état d'assiette 2010 de la parcelle n°3 de Pré Reynaud a été 
demandée. 
 

Une clôture a été installée à l'aire de Jouvène. 

COMPTE ADMINISTRATIF 2009.�
Le compte administratif 2009 a été approuvé comme suit: 
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VOTE DES TAXES 2010.�
Les taxes ont été votées comme suit sans augmentation par rapport à l'année 2009 : 

Taxe d'habitation 6,01% 
Taxe foncière (bâti) 21,70% 

Taxe foncière (non bâti) 70,09%  
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BUDGET 2010 
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VOIRIE : POSE DE GLISSIÈRES SUR LE CHEMIN DE L'ÉCOL E. �

La DIRMED a entrepris la pose de glissières le long de la RN 94 au droit du nouveau carrefour. Profitant 
de l'occasion de ces travaux, le maire a demandé un devis pour la pose d'une glissière sur le chemin 
de l'école à hauteur du virage en face du débouché du carrefour.�

Ce devis s'élève à 2 829,60�� .�

Le Conseil municipal a donné son accord pour cette opération.�

TERRAIN DE SPORT ET PARCOURS DE SANTÉ.�

Le parcours de santé sera soumis à un contrôle de Socotec. Les appareillages du terrain de sport seront 
remplacés. 

EAU: MODIFICATION DU RÈGLEMENT. �

Le maire expose au conseil municipal que le règlement de distribution d'eau potable de concession aux 
particuliers, date du 4/12/1995. 
 

Il propose d'en faire une nouvelle lecture afin de mieux l'adapter à l'évolution de la commune, tant en ce 
qui concerne l'augmentation de la population et des habitats, que des dispositions des� documents 
d'urbanisme. 
 

Le conseil municipal, à l'unanimité, arrête le nouveau règlement qui fera l'objet d'une remise aux 
nouveaux pétitionnaires d'un permis de construire et qui sera distribué avec la prochaine facturation d'eau 
potable.�

DEVEZET : ÉTUDE DE DIAGNOSTIC ET DOSSIER D'OUVRAGE. �

Le conseil municipal a autorisé le maire à accepter et à signer le devis présenté par RTM pour�l'étude 
de diagnostic et le dossier d'ouvrage concernant la digue du Devezet rive droite. Ce devis s'élève à 8000 € 
HT.�

PPR�

La commune de Montgardin a été retenue au nombre des communes sur lesquelles un PPR va 
être élaboré. Vous trouverez dans ce n° les dispositions de la procédure engagée. 
 

Je vous assure, Chers concitoyens de mes sentiments les plus cordiaux et les plus dévoués. 

MAMO Roger 
 
 
 



 

 
 
 
 

Secrétariat de Mairie 
 
Le Secrétariat de Mairie est ouvert au public de 8 h 30 à 12 h 00 lundi mardi jeudi et vendredi. 
Tél : 04 92 50 37 81 
Fax : 04 92 50 23 15 
Mail : mairiemontgardin@free.fr 
 
Le secrétariat de Mairie sera fermé du 10 au 14 mai inclus ainsi que du 28 Juin au 14 juillet 2010. 
 
 
Critérium du Dauphiné 
 
L’étape du Critérium du Dauphiné « Saint-Paul-Trois-Châteaux  /  Risoul » se déroulera le jeudi 10 juin.  
Le passage est prévu dans la Plaine de Montgardin entre 14 h 00 et 14 h 40. 
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Naissances 
 
 

 
   

 

 
 
 
Julia, née à Gap, le 21 Avril 2010, le premier enfant de 
Amandine LAGIER et de Mathieu PAYAN, domiciliés à La 
Plaine, est également la première petite fille de Jeanine et Daniel 
PAYAN, également domiciliés à La Plaine. 

 
 
Capucine, née à GAP, le 17 décembre 2009, est le premier enfant 
de Anne-Lise MACLE et Laurent GIRAUD, domiciliés à La Cure 
du Village. 



 

      Nous adressons nos félicitations aux parents et tous nos vœux aux bébés. 
 
 
 
 
Mariage 
 
 Roselyne GUIDARD et Alain TOURN se sont unis à la Mairie de MONTGARDIN, le 1er Février 2010.  Nous 
adressons à ce couple, domicilié au Saruchet 3, tous nos vœux de bonheur et nos félicitations. 
 

                                   
 
 
Décès 
 
Madame Blanche TAIX est décédée à Montgardin, à son domicile, le 15 mars 2010, à l’age de 95 ans. Elle était 
la doyenne la Commune. Nous adressons à son fils André, qui a soigné avec un grand dévouement sa maman, 
nos condoléances attristées. 
 
 
 
 
 
 
 

Antoine, né à Gap, le 28 Mars 2010 est le deuxième enfant de 
Marie EYMARD, Factrice de Montgardin et de Christophe 
CŒUR. Louis, âgé de 20 mois,  est très heureux d’accueillir ce 
petit frère. Antoine est également le petit-fils de Geneviève et 
André EYMARD, domiciliés aux Massots et de Jacques et 
Odette CŒUR de Jarjayes. 

 



 

Sorties scolaires à Réallon 
 
C'est sous un magnifique ciel bleu que tous les élèves de notre école se sont rendus sur le site de Réallon les 19, 
21, 26 et 28 janvier derniers. 
Nos élèves de maternelle ont débuté leurs séances par une activité de recherches d'empreintes animalières sur la 
neige proposée par M. Masnada, garde forestier de l'ONF qui nous avait aidés à construire le sentier botanique 
autour de l'école voici quelques années. 
Les séances suivantes se sont déroulées aux abords du foyer de ski de fond avec au programme ski de fond, 
luge, jeux de neige, sans oublier le pique-nique partagé avec les camarades. 
Pendant ce temps, encadrés par de nombreux intervenants bénévoles, les élèves des niveaux élémentaires 
tentaient de dompter les pentes plus ou moins raides de la station de Réallon.  
Insatiables, nos petits skieurs ont peu goûté à la mise à disposition gracieuse de la salle Hors-sac pour se 
restaurer et se reposer car l'appel de la neige était le plus fort. 
Un grand merci aux nombreux parents et grand-parents qui ont pris de leur temps pour   encadrer nos élèves 
efficacement et toujours dans la bonne humeur. 
 
 

       
 
 
 

Etre parent, c'est croire toujours en son enfant 
selon Marcel RUFFO 

 

A l'occasion de la parution de « Chacun cherche un père », Marcel R UFFO pédospychi atre, évoque le métier de 
parent et plus particulièrement la figure paternelle. 

Aux pères la fonction protectrice, aux mères celle de l'intime. 



 

Le bébé cherche d'abord à reconnaître ce qui est pareil et à distinguer ce qui est différent. Or ce n'est pas la 
même chose si c'est le père ou la mère qui s'occupe de lui, et il s'en aperçoit. En effet le bébé ne s'ajuste pas de 
la même façon au père et à la mère, selon que c'est l'un ou l'autre qui le prend dans les bras. Il est souhaitable 
que le papa donne le biberon et prodigue des soins à leur enfant. Mais leur façon de s'en occuper n'en reste 
pas moins différente. Ce serait mal comprendre toutes les avancées féminines que de croire à une équivalence 
entre le père et la mère. 
Lors d'émeutes récentes, on a pu constater que des enfants de 13 ans ont mis le feu à des voitures la nuit. Et les 
pères? C'est très important car le père pose des interdits: il inhibe les pulsions de l'enfant, ses mauvais 
sentiments. Bref, le père, c'est la loi. Même si l'on constate une intense 
entreprise de séduction des pères en direction de leurs jeunes fils: « vraiment, tu es très fort, tu cours plus vite 
que moi »! Cela n'aide pas les enfants qui ont besoin d'un père réel, qui joue son rôle. Le père, ce n'est pas 
comme le pain complet. On cherche souvent chez d'autres les ingrédients qu'on ne trouve chez le sien.... 

Les parents sont-ils différents aujourd'hui? 

Ils ont fait de réels progrès et cherchent à mieux comprendre leurs enfants en vue de les accompagner, 
notamment les adolescents qui aujourd'hui vont mieux. Avant c'était « fait ce que je te dis »; « tu deviendras ce 
que je te dis ». Maintenant, c'est : « tu réussiras mieux que moi». Les parents sont plus démocrates. 
Seulement, ces parents modernes sont plus intrusifs : «comment ça va, avec ton petit copain?» « Parle-moi 
mon chéri ( ma chérie) »  dis-moi tout ! Alors que l'inverse qu'il désire: ne rien dire, avoir des secrets. Le 
jeunisme ambiant pose des problèmes aux enfants qui grandissent et se retrouvent face à des parents qui ne 
veulent pas vieillir. Dans les recompositions familiales, par exemple, l'adolescent(e) ne peut pas supporter 
cette compétition. Lui(elle) qui est pudique, en train de découvrir l'émoi amoureux est frustré(e) de voir son 
parent en pâmoison avec le nouveau conjoint, alors qu'il considère que c'est son tour. Il faut savoir vieillir. 
C'est une vraie difficulté pour les parents actuels. Sur ce plan-là, les grands-parents ont un rôle important à 
jouer car, eux, assument leur âge:les adolescents retrouvent en eux des témoins qui ont des souvenirs ou des 
photos du temps de leur jeunesse et aussi des couples qui ont duré. 
Autrefois, on s'identifiait de manière séculaire à ses parents. Désormais ce n'est plus le cas... .L'arbre de vie 
représentant la famille est un élément essentiel pour devenir parent. 

Un bon parent reste le soutien de son enfant dans les difficultés qu'il traverse: il ressemble au supporter qui 
continue à croire en son équipe alors qu'elle perd tous les matches. C'est un supporter inconditionnel qui a une  
réserve d'espérance sur l'avenir.  

                                                     «Chacun cherche un père» de M. Ruffo aux Editions A. Carrière 

 

 

 
Info pratique 

REVOLUTION DANS L'ECLAIRAGE 
 

Inventée il y a cent trente ans, l'ampoule à incandescence classique vit ses dernières années. Pourquoi? Trop 
gourmande, elle transforme en lumière seulement 5% de l'énergie consommée, le reste se perdant en chaleur. 

D'ores et déjà, les lampes à basse consommation sont en vente mais difficile de s'y retrouver. Elles se 
répartissent en trois familles: 

� � les halogènes économiques 
�� les lampes fluorescentes ( lampes fluocompactes et néons ) 
�� les lampes LED ( diodes electroluminescentes) 

Ces lampes introduisent de nouveaux critères de choix, comme la température de couleur, exprimée en kelvin ( 
K): plus leur nombre est élevée, plus l'ambiance rendue par la lumière est froide. 



 

     Lampes fluorescentes     Halogènes économiques           Lampes à LED 

Grâce à la création d'un champ Le principe de la lampe Les lampes LED (light Emitting 
électrique, le mélange de halogène est amélioré grâce à Diodes ou diodes 
vapeurs mercure et de gaz émet un système de récupération électroluminescentes) sont 
un rayonnement ultraviolet thermique et l'usage d'un gaz composées de semi-conducteurs 
qu'une poudre fluorescente particulier, le xénon. qui émettent de la lumière au 
transforme en lumière.  passage d'un courant électrique. 
80,00% d'économie d'énergie. 30% d'économie d'énergie. Jusqu'à 90% d'économie 
Durée de vie: 6000 à10000 Durée de vie: de 2000à 5000 d'énergie. 
heures. heures. Durée de vie: de 50000 à 
Prix: de 4 à 16 €. Prix: autour de 4 €; 100000 heures. 
  Prix: de 10 à 50 €  

QUELS MODELES CHOISIR? 

Cuisines et salle de bains: utiliser des lampes fluocompactes de 4000 à 6000 kelvins qui permettent de bien 
distinguer les couleurs 
Couloir, escalier, toilettes: utiliser les halogènes économiques qui présentent l'intérêt de s'allumer 
instantanément et qui ont la même forme que nos lampes actuelles mais avec une durée de vie doublée. 
Salon, salle à manger, bureau: privilégier les lampes fluocompactes de 3000 kelvins et de 20 à 23 watts . Si 
vous voulez un allumage rapide, achetez des lampes avec les mentions « turbo» ou allumage instantané et 
optez pour les lampes en formes de spirales qui montent plus vite en puissance. Attention si vous avez des 
variateurs sur vos luminaires, choisir un modèle spécial. Pour lire ou travailler, prendre des lampes de 15 
watts. 
Chambre: Ici une ambiance douce s'impose, prenez une ampoule fluocompacte de 2700 kelvins de 20 à 23 
watts . Pour lire au lit, les lampes LED sont idéales car elles offrent une lumière directionnelle qui permet 
de ne pas gêner son voisin. C'est l'ampoule de demain. 

INDISPENSABLE RECLYCAGE : 

Contrairement aux ampoules à filaments ( classiques et halogènes ), les lampes fluorescentes et à LED sont 
recyclables (voir le site www.malampe.org ou appeler le 0 810 001 777). L'intérêt est double : d'une part, 
éviter que le mercure, présent en quantité infime dans les lampes fluorescentes, ne pollue pas l'environnement ; 
d'autre part, recycler les matériaux composant les lampes ( verres, plastiques, métaux etc...) afin d'en fabriquer 
d'autres. 

 
 

 
 

 

 

FETE DES VOISINS 2010 
 
C'est le dixième anniversaire d'Immeuble en Fête. Pour la septième année 
consécutive, tous les montgardinois sont invités à se réunir, pour 
partager un moment de détente et de convivialité entre voisins, le 
dimanche 30 mai 2010 à 12h00, Place des Voisins au Saruchet. 
 
Venez nombreux avec votre panier pique-nique et votre bonne humeur  
habituelle. 
Nous en profiterons pour accueillir et faire connaissance de nos nouveaux 
voisins. 
 
 Renseignements auprès de Francis COLSON (04 92 50 62 30) 



 

ACCIDENT DU CHASSE-NEIGE . 

Le 13/1/2010, le chasse-neige conduit par M. DAUNY a dérapé et a versé dans un fossé sur le chemin des 
Jacques. L'entreprise de dépannage Baridon de Gap est intervenue le lendemain matin avec l'assistance de 
Joseph FAURE pour sortir de ce mauvais pas l'engin communal. Le maire remercie M. Nicolas GLEIZE 
d'avoir prêté son concours pour tenter de dégager l'engin avec son tracteur. 

Pour éviter la reproduction de cet accident, le maire a commandé l'achat d'un jeu de chaînes supplémentaires. 
Ainsi toutes les roues motrices du chasse-neige seront équipées de chaînes.�
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SONNERIES AU CHEF-LIEU  
 
Il est sept heures: les sept coups martelés par les cloches de l'église vous 
précisent l'heure du jour. Il en sera ainsi toute la journée. Ces heures 
égrenées vous suivront durant vos activités jusque vingt-deux heures. 
 
Trois angélus - huit, douze et dix-neuf heures- vous  remémoreront la 
peinture de Millet. 
     
 L'angélus est une prière de dévotion en honneur de l'incarnation que l'on 
récite matin midi et soir au son de la cloche de l'angélus. 
  
Il se sonne par trois séries de trois tintements suivis d'une pleine volée. 
Les tintements correspondent au début du versicule, du répons et de 
l'Avé. 
  
Cette prière est née au XIVème siècle mais on priait seulement le soir. 
Puis, au XVème siècle on lui ajouta la prière du matin en honneur de la 
résurrection, et au XVIème siècle s'ajouta la prière du midi en souvenir 
de la passion. 
 
Cette mise en éveil de votre clocher a été entérinée par le conseil 
municipal en sa séance du 25 août 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS SUR LE TERRITOIRE DE MONTGARDIN 

Par arrêté du 16/03/2010, Monsieur le Préfet a prescrit l'établissement du PPR sur le territoire de la 
commune. 

Les services de la Direction Départementale des Territoires (Service de l'Aménagement Soutenable) 
assureront l'instruction de cette procédure. 

L'élaboration de ce PPR se fera en concertation avec la collectivité et sera articulée autour des principales 
étapes suivantes : 

- Étape de définition des aléas ; 

- Étape de définition des enjeux et de zonage réglementaire ; 

- Étape de consultation officielle dite "administrative" du projet de PPR au cours de 
laquelle sont obligatoirement consultés le Centre Régional de la Propriété Forestière, la 
Chambre d'Agriculture des Hautes-Alpes, ainsi que la commune qui doit délibérer sur ce 
dossier ; 

- Étape d'enquête publique dans les formes prévues par le code de 
l'environnement. 

Les modalités de concertation avec les habitants sont définies comme suit : 

�:� Un cahier permettant de noter les observations du public sera mis à sa disposition en 
mairie après une phase de validation des aléas. Cette phase reposera sur la mise en commun 
des informations dont dispose l'État et la Collectivité, et résultant d'autre part des conclusions 
d'une discussion issue d'une description des phénomènes naturels identifiés sur le territoire 
communal par le prestataire chargé de l'élaboration du PPR. 

�:� Une réunion publique d'information sera organisée en concertation avec le Conseil 
Municipal. 

�:� Une enquête publique sera organisée et un cahier d'observations sera joint au dossier 
d'enquête publique. Un bilan de la concertation sera remis au commissaire enquêteur qui 
l'annexera au registre de l'enquête publique. 

Le calendrier de ces différentes opérations sera précisé en temps et heure par le maire par voie d'affichage 
sur les panneaux municipaux.�

 
 
 
 
 
 



 

 
           DECHETERIE INTERCOMMUNALE DE L'AVANCE 

 
                                                    REGLEMENT INTERIEUR 

 

Accès réservé aux résidants de la Communauté de Communes. 
 

ARTICLE 1   ROLE DE LA DECHETERIE  
 
L'unité implantée sur la commune d'Avançon a pour rôle de : 

�� Permettre aux habitants, aux artisans et commerçants d'évacuer les déchets non collectés par le 
service des ordures ménagères dans de bonnes conditions. 

�� Limiter la multiplication des dépôts sauvages. 
�� Economiser les matières premières en recyclant certains déchets : papiers, cartons, ferrailles, huiles 

de moteur usagées, verre, etc. 
 
 

ARTICLE 2  HORAIRES D'OUVERTURE  
 
C'est un espace clos et gardé ouvert : 
 
 MATIN APRES-MIDI 
LUNDI FERMETURE 14 h 00 — 18 h 00 
MARDI 9 h 00 — 12 h 30 14 h 00 — 18 h 00 
MERCREDI 9 h 00 — 12 h 30 14 h 00 — 18 h 00 
JEUDI 9 h 00 — 12 h 30 14 h 00 — 18 h 00 
VENDREDI 9 h 00 — 12 h 30 14 h 00 — 18 h 00 
SAMEDI 9 h 00 — 12 h 30 14 h 00 — 18 h 00  

Pour le bon fonctionnement de la déchèterie, nous vous remercions de bien vouloir vous présenter 15 
minutes avant la fermeture. 
 
La déchèterie est fermée les lundi (matin), dimanche et jours fériés. L'accès est interdit au public en 
dehors des heures d'ouverture. 

 
Des conteneurs de collecte sélective sont mis à disposition des usagers à l’intérieur 
de la déchèterie 
 

 
ARTICLE 3  DECHETS ACCEPTES 
Sont acceptés les déchets ménagers suivants : 
 

�� Ferrailles et métaux non-ferreux 
�� Huiles moteur usagées 
�� Huiles alimentaires 
�� Déchets encombrants : polystyrène, moquettes, matelas, mobiliers (sauf ferrailles)... 
�� Bois : palettes, planches, cagettes, portes ou mobiliers en bois non peints ou traités à la lasure. 
�� Déchets de jardins : feuilles mortes, tailles, branches. 
�� Gravats, matériaux de démolition, de bricolage : béton, pierres, parpaings, briques, 

carrelages, tuiles, ardoises sauf les déchets d’amiante 
�� Piles 



 

� � Batteries 
�� Cartons 
�� Texti les 
�� Verre, Journaux-Magazines, Emballages Ménagers recyclables 
�� Lampes usagées à l'exception des ampoules halogènes et à filament 
�� Pneumatiques 
�� Emballages souillés : bidons vides (peintures, vernis, colles, huiles  
     grasses, solvants, détergents), chiffons, gants et combinaisons  
     souillés par la peintures 
   
�� DEEE (Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques) : gros électroménager froid 

et hors froid, écrans, petits appareils en mélange. 
�� Les DASRI (Déchets d'Activité de Soins à Risques Infectieux) : soit les déchets issus des 

activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif, curatif ou palliatif dans les domaines de 
la médecine humaine et vétérinaire. 

�� Radiographies (sans emballages) 
�� Les cartouches d'encre, et téléphones cellulaires 

 
 
 
 
 
ARTICLE 4  DECHETS INTERDITS  

Sont interdits : 

�� Les déchets putrescibles (à l'exception des déchets de jardin). 
�� Les déchets présentant des risques pour la sécurité des personnes et pour 

l'environnement en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir 
corrosif ou de leur caractère explosif. 

 
 
 

     
 
 

�� Les déchets artisanaux et commerciaux non conformes à l'article 3, en particulier les 
déchets toxiques de ces professionnels. 

 
   ARTICLE 5  LIMITATION DE L’ACCES A LA DECHETERIE  

 
L'accès à la déchèterie est limité aux véhicules de tourisme, avec ou sans remorque. L'accès sur le quai est 
interdit aux véhicules de largeur carrossable supérieur à 2.25 mètres et aux véhicules de PTAC supérieur à 
3.5 tonnes (tracteurs, poids lourds...). Un filtrage des véhicules peut être effectué à l'entrée de la 
déchetterie, si nécessaire. De manière à limiter le nombre de véhicules sur la zone à maximum 3. 

 
ARTICLE 6  STATIONNEMENT ET CIRCULATION DES VEHICULES DES USAG ERS 

Les usagers devront se conformer au plan de circulation balisé sur le site. 

Le stationnement des véhicules des usagers de la déchèterie n'est autorisé que pour le déversement des 
déchets dans les conteneurs se trouvant sur le quai. 

 



 

      Les usagers doivent quitter cette plate-forme dès le déchargement terminé afin d'éviter tout 
encombrement sur le site. 
 
ARTICLE 7  COMPORTEMENT DES USAGERS 
 
L'accès à la déchèterie et notamment les opérations de déversement des déchets dans les conteneurs et 
les manoeuvres automobiles se font aux risques et périls des usagers. 
 
Le personnel de la déchèterie n'est pas autorisé à décharger les véhicules des usagers afin de 
prévenir tout accident de manipulation. Il pourra s'il l'estime nécessaire refuser l'accès des usagers 
n'ayant pas prévu les conditions nécessaires à un bon déchargement. 
 
Les usagers doivent : 
 

�� Respecter les règles de circulation sur le site (arrêt à l’entrée, limitation 
�� de vitesse, sens de rotation…). 
�� Respecter les instructions du gardien. 
�� Ne pas descendre dans les bennes lors du déversement des déchets, ni après.  
�� Toute erreur de manipulation sera signalée au gardien. 

 
 
 
ARTICLE 8  SEPARATION DES MATERIAUX  
 
  Il est demandé aux utilisateurs de séparer les matériaux énumérés à l'article 3 et de les 
  déposer dans les conteneurs ou bennes prévus à cet effet. 
 
  Toute erreur faite par négligence ou manque d'attention doit être signalée et portée sur le  
  cahier journalier ainsi que le nom de la personne concernée. 
 
ARTICLE 9  CONDITIONS D’ACCES  
 
  L'accès pour les particuliers et les utilisateurs professionnels est autorisé pour ceux résidant  sur le         
territoire de la Communauté de Communes, sur présentation d'un justificatif de 
  domicile (quittance EDF, Télécom, Redevance OM). 
 
  L'accès est gratuit pour les particuliers, justifiant de l'acquittement de leurs redevances. 
 
Les entreprises du BTP extérieures au territoire communautaire, effectuant des travaux sur l'une des 
communes membres, seront facturées à un coût unitaire par dépôt. Le coût et le nombre de dépôts 
mensuels sont fixés chaque année par délibération. 
   
  Les dépôts des artisans sont soumis au régime tarifaire délibéré chaque année. 
 
ARTICLE 10  GARDIENNAGE ET ACCUEIL DES USAGERS  
 
Un panneau d'information est installé à l'entrée de la déchèterie afin de guider et aider les utilisateurs 
dans leur geste de tri. 
Le gardien est présent en permanence pendant les heures d'ouverture prévus à l'article 2 et est chargé 
de : 
 

�� Assurer l'ouverture et la fermeture du centre. 
�� Veiller à l'entretien et à la propreté du site (nettoyage journalier de la plate- 

forme, entretien des jardins, arrosage, parking, poubelles annexes, bureau). 
�� Faire respecter les interdictions (de fumer, déchets non tolérés sur le site, véhicules non admis, 

dégradations de toute nature). 



 

�� Faire respecter le règlement dans son intégralité. 
�� Maintenir en parfait état de marche les installations (éclairage, plomberie, peinture). 
�� Signaler toute anomalie susceptible d'entraver le bon fonctionnement ou 

pouvant provoquer des accidents sur le site, ce dans les plus brefs délais. 
�� Informer, guider et aider les utilisateurs pour obtenir une bonne sélection des matériaux.  
�� Tenir journellement les registres d’entrées, de sorties et de réclamations. 

 
 

ARTICLE 11  INFRACTIONS AU REGLEMENT  
 
 Toute livraison de déchets interdits tels que définis à l'article 4, toute action de  chiffonnage, 
 ou d'une manière générale , toute action visant à entraver le bon fonctionnement de la déchèterie  
 représente une infraction au règlement. 
 L'usager est alors passible de poursuites judiciaires. 

 
 
 
 

Plan de circulation : 



  

 

RÈGLEMENT MAISON DES ASSOCIATIONS  

La commission "Vie Associative Sportive et Culturelle", sous la présidence de Roland MULLER 
a préparé un projet de règlement concernant l'utilisation de la Maison des Associations. Le maire 
présente ce projet après y avoir proposé quelques amendements. 

Après examen et discussions, le conseil municipal adopte à l'unanimité le règlement ainsi 
arrêté ci-après: 

         

         

ARTICLE 1   MISE À DISPOSITION. 
 
I-a La Maison Communale des Associations sera mise à disposition gratuitement aux associations, dont 
les statuts déposés en Préfecture précisent que leur siège social est fixé à Montgardin. Cette mise à 
disposition sera réalisée selon un planning adopté par le conseil municipal sur proposition de la 
commission "Vie Associative, Sportive et Culturelle". 
 



  

 
I-b Elle pourra être louée, sur réservation et selon les disponibilités du planning d'utilisation, par une 
association extérieure, sous réserve de l'agrément du conseil municipal. La demande écrite sera 
faite, auprès de la mairie en précisant l'objet, dans un délai suffisant pour permettre au conseil 
municipal l'examen de cette demande. Le pétitionnaire devra tenir compte du fait que les réunions du 
conseil municipal ont lieu généralement le dernier mardi de chaque mois. La contribution financière 
sera fixée par délibération du conseil municipal chaque année. Chaque mise à disposition fera l'objet 
d'un contrat signé par le maire et le loueur précisant les conditions de mise à disposition. 
 
I-c Les activités proscrites sont : 

�� Prise de repas 
�� Bal 
�� Activités sportives hormis celles de remise en forme (par exemple gymnastique). 
�� Baptême, mariage, fête familiale... 

 
 
ARTICLE 2   CONDITIONS DE RÉSERVATION. 

La salle sera considérée comme définitivement réservée à la signature du contrat et au dépôt 
d'un chèque de caution de 600 € et d'un chèque correspondant au montant de la location libellés au 
nom du Trésor Public. La remise des clés s'effectuera en mairie, pendant les heures ouvrables, la 
veille de la manifestation (pour une réservation le dimanche, les clés seront récupérées le vendredi) 
et sous réserve du dépôt des chèques de caution et de location. 
Les clés devront être rendues le lendemain (ou le lundi suivant le week-end). 
Après utilisation la salle devra être nettoyée. À défaut, le chèque de caution sera conservé et la 
location de la salle ne sera plus renouvelée. 
En cas de dégradations le chèque de caution ne sera rendu qu'après paiement intégral, sur présentation 
de facture, des frais de remise en état des lieux. 

La salle ne pourra pas être prêtée ou louée à des tiers par le titulaire du contrat. 
Les associations communales, dont le siège social est sur Montgardin, seront dispensées de la 
caution mais s'engageront à supporter les frais d'éventuelles dégradations. 

ARTICLE 3 
3-a Conditions d'utilisation  
 
Toute manifestation ou rencontre est placée sous la responsabilité de l'organisateur. Il lui appartient 
de veiller au bon déroulement de la réunion ainsi qu'au respect des règles de sécurité. 
Il devra être en possession d'une attestation d'assurance de responsabilité civile.  
La commune ne répond pas des vols de vêtements ou matériels déposés dans la salle et dans les 
voitures. 
 
3-b Taux d'occupation. 

  
Le nombre de places assises est limité à 100 personnes. Toutes les personnes présentes dans la salle 
doivent être assises et les issues de secours libres d'accès.  
 
ARTICLE 4  UTILISATION DES LOCAUX. 
4-a la Maison Communale des Associations pourra accueillir les manifestations suivantes sous 
couvert d'associations statutairement communales: 
Réunions (à l'exception de réunions politiques ou sectaires), colloques, assemblées générales, 
tournois de bridge, échecs, scrabble, jeux de société et d'une manière générale ayant un thème 
culturel. 

4-b Les organisateurs sont tenus de ne se servir que des locaux et du mobilier mis à disposition et 
uniquement à l'intérieur. L'utilisation de tout autre appareil ou matériel devra être soumise à l'au-
torisation préalable de la commune. 



  

 
4-c Il est rigoureusement interdit de planter des clous et punaises, d'agrafer, d'afficher sur les murs, 
portes et plafonds. 

�� Il est interdit de cuisiner à l'intérieur de la salle. 
�� Appliquer l'interdiction de fumer dans les lieux publics. 
�� L'accès de la salle est strictement interdit à tous les animaux. 
�� Les jeux de ballons sont proscrits dans la salle et sur le parking. 

 

ARTICLE 5   Parking.  
Le parking est mis à disposition aux même dates et heures que la manifestation. Tout utilisateur de 
la salle doit respecter les abords (pelouses et plantations) et éviter le plus possible les bruits extérieurs 
lors du départ (cris, démarrages bruyants, klaxons, etc. ... ). 

ARTICLE 6  Conditions de sécurité. 

6-a. Les entrées et les issues de secours ne doivent être bloquées et doivent rester libres d'accès de 
l'intérieur et de l'extérieur de la salle. 
6-b. En cas d'incendie, respecter les consignes mises à disposition : 

�� Plan d'évacuation affiché. 
�� Utilisation des extincteurs mis à disposition (Respecter leur spécificité en fonction de la 

classe du feu). 
�� Prévenir les secours. 

6-c. En raison de la proximité de la forêt, barbecues, feux d'artifice et pétards sont interdits sur le 
parking. 

 
ARTICLE 7   Nettoyage des locaux 

Les locaux, le matériel, le mobilier et les alentours de la salle devront être remis en état avant de 
rendre les clés. À défaut le chèque de caution sera conservé et la location de la salle ne sera plus 
renouvelée. 

7-a. Le nettoyage comprend : 
- salle et couloirs balayés et lavés 
- tables et chaises nettoyées, lavées 
- tisanerie : nettoyage de la banque, du réfrigérateur et des appareils électriques - le coin toilette 
sera récuré (sol et sanitaire) 

7-b. Vérifier la fermeture des fenêtres et volets ainsi que les portes. 

7-c. Les alentours de la salle (extérieur) devront être laissés en état de propreté : papiers divers, 
cigarettes, bouteilles, etc. devront être ramassés. 

7-d. Les poubelles seront enlevées et déposées dans les conteneurs prévus à cet effet. 
7-e. Toute anomalie de fonctionnement ou casse devra être signalée. 

NB pour le nettoyage, utiliser les produits et matériels mis à disposition. 

 ARTICLE 8  Remise des clés  

Quand l'utilisateur ou le président de l'association remettra les clés à la mairie, il sera fait un état des 
lieux (intérieur et extérieur) ainsi que la vérification du matériel mis à disposition, par les deux 
parties. En ce qui concerne les associations locales, il est remis au président, sur présentation du 
compte-rendu de l'assemblée générale et de leur statut précisant que le siège de l'association est fixé 
à Montgardin, une clé : la reproduction de cette clé est formellement interdite. La perte de celle-ci 
sera facturée 50 €. 

 
ARTILE 9    Ce règlement est approuvé par le conseil municipal en sa séance du 18/01/2010. 


